
Attention numen obligatoire:Le NUMEN peut aussi être obtenu 
auprès du secrétariat de votre établissement scolaire si vous 
êtes affecté·e dans le second degré. Il se trouve en effet dans 
votre dossier administratif. Sinon auprès de votre DSDEN si 
vous êtes dans le premier degré

Guide SOS élection-dépannage


